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1.  SYNTHÈSE DE LôAMBITION ET DU PLAN DôACTION D U LIMOUSIN  

Les collectivités limousines présentent ici leur schéma directeur posant le cadre de lôintervention publique en 
mati¯re dôaménagement numérique sur le long terme.  Ce document, appelé SDAN pour schéma directeur 
dôam®nagement num®rique, a pour objectif de fixer les axes strat®giques et les ambitions r®gionales en la 
mati¯re. Il sôappuie notamment sur le schéma directeur des usages et services du Limousin (SDUS) et devra 
°tre prolong® par des ®tudes de mise en îuvre op®rationnelle. 
 
Alors que les besoins de qualit® dôacc¯s num®rique des particuliers et des professionnels vont croissant en 

Limousin, les réseaux dôacc¯s en place vont atteindre ï voire ont déjà atteint ï leurs limites techniques. La 
technologie ADSL, bien que performante, ne peut ni fournir un débit homogène sur le territoire, ni être 

améliorée autrement que ponctuellement et sur un nombre limité de sites. La technologie VDSL, parfois 
annonc®e en remplacement de lôADSL, nôaurait un impact significatif que dans un périmètre restreint autour 

des répartiteurs téléphoniques. La téléphonie mobile « 4G », enfin, fournira des accès rapides à Internet, 

mais sur une couverture difficile à anticiper et selon des modalités décidées par les opérateurs nationaux, 
donc hors de lôinfluence des collectivit®s territoriales.  

 
La satisfaction des besoins actuels et futurs ne peut donc passer que par la mise à disposition de nouveaux 

réseaux dôacc¯s plus performants, notamment en fibre optique jusquôau domicile des particuliers 

(technologie aussi appelée « FttH » pour fiber to the home ) et aux locaux des entreprises et services 
publics. La fibre optique est en effet une technologie pérenne et ayant la capacité requise pour fournir 

durablement les accès Internet très haut débit attendus ( capacité aujourdôhui commercialement limit®e ¨ 
environ 100 Mb/s ï cinq fois le plafond de lôADSL ï mais pouvant être plusieurs centaines de fois 

supérieure). 

 
Lôambition r®gionale est dôatteindre ¨ terme une couverture de 100 % de son territoire  en fibre optique à 

domicile (environ 500 000 lignes potentielles). Afin dôagir au plus t¹t, les collectivit®s limousines souhaitent 
dôabord garantir partout sur le territoire un accès minimum de 5 Mb/s ï débit permettant la fourniture du 

triple-play1 ï dôici 2016 ¨ travers un panachage de technologies. Elles mettent en place en parallèle un 
m®canisme p®renne de raccordement optique ¨ la demande dô®tablissements professionnels et encouragent 

et soutiennent le déploiement des réseaux mobiles 3G et 4G sur le territoire limousin. Les cibles 

dôimportance strat®gique identifiées dans le SDUS et dans le SDAN (établissements de santé, 
dôenseignement, zones dôactivit®é), localisées précisément et réactualisées dans les études opérationnelles à 

venir, seront traitées en fibre optique en priorité.  
 

Lôaction des collectivit®s limousines sôorganise en fonction du cadre r®glementaire national et europ®en. Les 

règles de cofinancement de lô£tat pr®cis®es dans le Programme national tr¯s haut d®bit (PNTHD) conduisent 
à distinguer du reste de la région les territoires qui font lôobjet dôune d®claration dôintention de déploiement 

de la fibre optique à domicile par un opérateur privé. Ces territoires, correspondant au périmètre actuel des 
quatre agglomérations limousines, sont appelés zones AMII2. Dans ces zones, le PNTHD contraint fortement 

lôacc¯s des collectivit®s publiques au cofinancement de lô£tat et lôinitiative publique y est d®courag®e. 
 

Les collectivités limousines réaffirment néanmoins leur volonté que soit satisfait , y compris dans les zones 

AMII, lôobjectif de 5 Mb/s en 2016 sur lôensemble de leur territoire, que lôinitiative soit publique ou priv®e, 
afin dô®viter dôaugmenter la fracture numérique et que soit assur®e lô®quit® territoriale. Elles ouvrent une 

phase de dialogue avec les opérateurs privés, notamment au sein de la Commission consultative régionale 
pour lôam®nagement numérique du territoire ( CCRANT) pour : 

¶ évaluer la crédibilit® de leurs annonces dôintention dôinvestissement en matière de fibre optique à 

domicile 

¶ négocier la faisabilit® dôune modulation de lôintervention priv®e en fonction des attentes des 

                                                
1 Offre commerciale incluant à la fois les services Internet, de télévision sur ADSL et de téléphonie. 
2 Zone AMII : commune ou ensemble de communes faisant lõobjet dõune manifestation dõintention dõinvestissement dans un r®seau de 
fibre optique à domicil e de la part dõun ou plusieurs op®rateurs priv®s en r®ponse ¨ lõappel ¨ manifestations dõintentions 
dõinvestissement (AMII) lanc®e par le Gouvernement en ao¾t 2010 dans le cadre du Programme national tr¯s haut d®bit. 
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collectivit®s limousines en mati¯re dôam®nagement num®rique du territoire 

¶ in fine d®cider de lôopportunit® dôune intervention publique en zone AMII si elle est nécessaire pour 

atteindre les objectifs de lôambition r®gionale à moyen et long terme . 
Ce dialogue sera prolongé avec les opérateurs de téléphonie mobile au sein de la CCRANT et lors de 

concertations sp®cifiques pour d®terminer de quelle mani¯re lôaction publique peut favoriser le 

d®veloppement dôune couverture 4G la plus large possible sur le territoire limousin. 
 

Hors des zones AMII, les collectivités limousines interviennent pour déployer à terme 100 % de fibre à 
domicile selon deux calendriers, lôun ¨ droit constant, lôautre volontariste dans lôhypoth¯se dô®volutions 

favorables du cadre dôintervention public (technique, juridique, financier). Leur intervention est articulée 

autour de quatre jalons : 
 

 
Figure 1 : Phasage de lôambition r®gionale autour de quatre jalons.  

Les taux de FttH (fibre optique à domicile) prennent en compte les déploiements publics et privés. 

 

Ces jalons, établis à lô®chelle r®gionale pour lôanalyse, pourront faire lôobjet dôajustements au niveau 
départemental afin de rechercher la plus grande équité territoriale, par exemple pour assurer un minimum 

de 50 % de fibre optique à domicile en Creuse au jalon 2.  

 
Lôinvestissement n®cessaire ¨ la r®alisation de lôensemble des phases est ®valu® ¨ environ 800 Mú.  

 
Le choix du montage juridique sera fait ult®rieurement, plusieurs sc®narios ®tant actuellement ¨ lô®tude.   

 
Les actions prévues en phase 1 devraient affecter environ 100 000 lignes limousines (60 000 en fibre 

optique dont un maximum de cibles pr ioritaires, 30 000 en am®liorant la qualit® de lôADSL et 10 000 en 

accès radio). Les cas particuliers (foyers isolés ne pouvant bénéficier des autres solutions) seront traités 
avec une connexion satellite de dernière génération. Lôensemble de la phase 1 n®cessite un investissement 

de 230 Mú. Il fait lôobjet dôun dossier de demande de subvention au FSN. Le plan dôaffaire montre que 
lôinvestissement pourrait se répartir  entre les collectivit®s limousines (120 Mú), lô£tat (30 Mú) et le 

délégataire (80 Mú). Les EPCI limousins seront impliqués financièrement par révision de la politique 

territoriale régionale.  
 

Une phase pilote, représentant environ 10 % des co¾ts et unit®s dôîuvre de la phase 1, pourrait être  lancée 
en avenant à la DSP actuelle. Cette possibilité est une opportunité pour démarrer les déploiements sans 

attendre le lancement de la nouvelle DSP. 
 

La modification des statuts et des moyens de Dorsal sera nécessaire pour assurer le portage de la DSP très 

haut débit.   
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2.  I NTRODUCTION  

Lôobjectif du sch®ma directeur dôam®nagement num®rique (SDAN) est de d®finir la politique dôam®nagement 
numérique à moyen-long terme et dô®laborer un outil de cadrage et un r®f®rentiel commun de la mont®e 

vers le très haut débit. La démarche du SDAN est d®crite par lôarticle L.1425-2 du Code général des 
collectivit®s territoriales. Il est n®cessairement de niveau au moins d®partemental. Les aides de lô£tat sont 

conditionn®es par lôexistence dôun SDAN sur le territoire concern® (cf. article 4 de la loi Pintat). La plupart 

des Régions et Départements français ont ainsi initié une telle démarche (voir en annexe 7.1). 
 

Lôobjectif dôun SDAN est notamment : 
¶ dô®tablir un diagnostic de lôoffre de d®bit actuelle et des perspectives de d®ploiement du tr¯s haut 

d®bit par lôinitiative priv®e 

¶ dô®valuer des sc®narios dôaction publique pour favoriser lôacc¯s ¨ lôInternet tr¯s haut d®bit sans 

oublier les zones où le haut débit actuel ne donne pas satisfaction 
¶ de rassembler les acteurs publics autour dôun r®f®rentiel commun 

¶ de mettre en place des synergies entre lôaction publique et les initiatives priv®es sur le territoire. 

 

Le SDAN du Limousin est porté par le Syndicat mixte Dorsal et a été copiloté lors de son élaboration par 

lô£tat et la R®gion. La gouvernance du SDAN a été assurée par un comité de pilotage et un groupe 
technique. 

 
Le comité de pilotage était copr®sid® par lô£tat et la R®gion et composé d'élus de Dorsal, des partenaires 

financeurs, des représentants du groupe technique et les représentants des associations des maires des trois 

départements. Le groupe technique était composé : 
¶ de la Préfecture, la Région et la Caisse des dépôts et consignations  

¶ des correspondants techniques des membres de Dorsal 

¶ de la DREAL 

¶ du CESR 

¶ de lôUniversit® 

¶ du Syndicat inter-hospitalier du Limousin (SIL) 

¶ de la CC du Val de Vienne 

¶ de la CC de Noblat 

¶ de la Ville de la Souterraine. 

 

Le SDAN a ®t® r®alis® dôavril 2011 ¨ juin 2012 en quatre phases. 
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3.  DIAGNOSTIC DES BESOIN S HAUT ET TRÈS HAUT DÉBIT DANS LE LIMOUSIN  

3.1  Évolution prévis ible des b esoins de débit  ¨ lô®chelle nationale 
 

Lôaugmentation des besoins num®riques est constat®e partout dans le monde aussi bien pour les usages 
particuliers que pour les usages professionnels. Le débit total du trafic mondial devrait plus que doubler  dans 

les cinq années à venir3. Les deux principales raisons de cette augmentation sont la forte progression de la 

vidéo sur Internet et  la mont®e en puissance de lô®change de donn®es.  
 

Les usages vidéo sont en effet de plus en plus consommés via Internet 4. Lôaugmentation du trafic vid®o sur 
les sites de streaming (sites comme Youtube ou Dailymotion), la généralisation des contenus vidéo sur les 

sites généralistes, la dématérialisation des contenus et la diffusion des usages de type VoD5 modifient en 
profondeur la façon de consommer des contenus. La qualité et donc le poids des fichiers associés à ces 

vid®os, de m°me que lôutilisation de t®l®vision haute d®finition et 3D, ne cessent de cro´tre. Au total, la vid®o 

et les échanges de fichiers contribueront pour pr¯s des trois quarts de lôaugmentation du trafic mondial 
dôinformation sur les r®seaux num®riques.  

 

  
Figure 2 : Exemples de consommation de débit en fonction des usages numériques (source : PMP) . 

 

Aux besoins liés à la vidéo, il faut ajouter la simultanéité des usages sur une même connexion , conséquence 

de la multiplication des équipements dans un foyer. 
 

En France, le taux de foyers disposant dôune connexion Internet ¨ domicile est pass® de 31 % en 2003 ¨ 
71 % en 2010. Les jeunes sont les plus concernés (94 % ont une connexion Internet) et on observe une 

progression spectaculaire du taux dô®quipement des foyers situ®s dans les communes de 2 000 à 20 000 
habitants (+ 10 % en un an) 6. Le multi-équipement des ménages (plusieurs ordinateurs, des smartphones, 

tablettesé) concerne d®j¨ environ 30 % des foyers et renforce encore les besoins en acc¯s tr¯s haut d®bit 

fixe. Cette tendance devrait encore augmenter avec lôapparition annonc®e des ®quipements hors multim®dia 
interconnectés : système de climatisation, voiture, vidéo-surveillanceé  

 
Par comparaison avec lôhistoire de lô®lectricit®, il est probable que lôon observe une progression des usages 

plus importante dans les zones rurales que dans les zones urbaines7. Cette différence pourrait être justifiée 

par le fait que dans le milieu rural, le nombre dôhabitants par foyer est plus ®lev® quôen milieu urbain et que 

                                                
3 Etude CISCO Visual Networking Index 2 009. 
4 ë lõheure actuelle, le d®bit minimum pour acc®der aux offres triple play est ainsi de 2 Mbit/s pour un service télévision en format 
standard et autour de 4 à 5 Mbit/s pour un service télévision en format haute définition dégradé, les opérateurs esti mant que la 
véritable haute définition requiert autour de 10 Mbit/s.  
5 VoD = Video on demand ou vidéo à la demande. 
6 CREDOC, La diffusion des technologies de l'information et de la communication dans la société française, décembre 2010. 
7 ARCEP, Rapport au Parlement, septembre 2010. 
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le recours ¨ lôInternet est plus syst®matique du fait de lô®loignement plus important des services publics et 

commerciaux. 
Lôanalyse de lô®volution des besoins de d®bit ci-dessous montre que le palier 10 Mbit/s devrait être 

prochainement atteint et relativement rapidement d®pass® au regard de lô®volution des usages pour 

atteindre à horizon dix à quinze ans des débits que seule la fibre pourra satisfaire.  
 

 
Figure 3 : Comparaison entre lô®volution pr®visionnelle des usages et de la meilleure offre de d®bit estim®e pour 50 % 

de la population.  

 

Côté professionnels et services publics (y compris le domaine de la sant® et lô®ducation), les besoins 

num®riques proviennent des ®changes habituels li®s ¨ la bureautique, la formation, lô®change de donn®es 
mais aussi, plus sp®cifiquement aux besoins dôacc¯s ¨ des fichiers lourds, ¨ la visioconf®rence et au 

développement du cloud computing8. Les échanges commerciaux entre entreprises et particuliers (ex : vente 
en ligne) mais aussi entre fournisseurs professionnels et entreprises clientes sont également concernés par 

lôenrichissement de vidéos, images en haute définition, plans 3D etc. 

 
Certaines entreprises ont déjà des besoins de très haut débit, notamment dans les secteurs des services, 

mais les besoins sont encore tr¯s h®t®rog¯nes selon les domaines dôactivit® et très dispersés sur le territoire . 
Néanmoins, il ressort des enquêtes9 men®es ¨ lô®chelle europ®enne que la qualit® de lôoffre t®l®com est 

d®sormais le troisi¯me crit¯re dôimplantation des entreprises depuis quelques ann®es d®j¨, devant les 
infrastructures de transport.  

 

Des usages professionnels très haut débit sont attendus même dans les territoires les plus ruraux, 
notamment pour les agriculteurs. Pour eux se développe en effet un bouquet de services dédiés comme la 

gestion des champs et des troupeaux via cartographie de précision accessible sur serveur distant, formation 
et tutoriels accessibles en ligne, ®changes en ligne avec la chambre dôagriculture, etc.  

 

Dans le secteur public, l¨ aussi certaines activit®s sont dôores et d®j¨ utilisatrices ou demandeuses de tr¯s 
haut débit:  

¶ les principaux sites de santé (hôpitaux, pôles de santé, maisons médicales, centres de radiologie 

                                                
8 Cloud computing : externalisation de la puissance de calcul des ordinateurs et du stockage de données. 
9 Source : étude European Cities Monitor ð Cushman & Wakefield . 
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privés) 

¶ les principaux sites dôenseignement supérieur et de recherche 

¶ les sites dôenseignement secondaires et notamment les lycées 

¶ les principaux sites administratifsé 

 
Enfin, la nécessité de limiter lôimpact environnemental et lôaugmentation des co¾ts de lô®nergie conduiront 

probablement à réduire les déplacements et devraient donc encourager le développement des échanges 

virtuels de contenus enrichis. 
 

Les échanges de données par l es foyers et les professionnels vont aboutir à un besoin accru de 
connexion et donc de capacit® de transport dôinformation. 

 

Les accès haut débit actuels sont majoritairement fournis par les technologies DSL utilisant les fils de cuivre 
de la boucle locale t®l®phonique. Le signal transmis aux utilisateurs subit une att®nuation qui sôamplifie avec 

la distance lin®aire entre lôabonn® et le central t®l®phonique. Cette att®nuation d®grade plus ou moins la 
qualit® de lôacc¯s et donc le d®bit, et p®nalise les clients les plus éloignés en les privant de certains services.  

De plus, les débits descendants et ascendants sont asymétriques, ce qui handicape les usages de transfert 

par lôusager de volumes importants de donn®es (vid®o par exemple) qui se d®veloppent fortement.  
 

Or, la technologie DSL, telle quôelle est d®ploy®e en France, a atteint ses limites techniques et nôest a priori 
pas capable de fournir sur les lignes longues des débits supérieurs à ceux actuellement disponibles. Il est 

n®anmoins possible dôam®liorer ponctuellement la qualité de la boucle locale, notamment en amenant la 
fibre optique jusquôau NRA (lorsque ce nôest pas d®j¨ le cas) voire jusquôau sous-répartiteur (opération dite 

de « montée en débit DSL »). La technologie « VDSL2 » peut aussi améliorer significativement le débit 

disponible mais seulement dans un rayon restreint autour du NRA (environ 1 à 1,5 km) donc sans impact sur 
les lignes longues. 

 

 
Figure 4 : Le d®bit de lôADSL d®croit fortement avec la longueur de la ligne téléphonique. Le VDSL2 devrait pouvoir 
fournir des d®bits de lôordre dôune centaine de kb/s mais sur des distances tr¯s courtes : moitié moins après 1 km, et 

autant que lôADSL2+ apr¯s 2 km. Source : CETE de lôOuest. 

 
À qualité  constante  dôacc¯s, lô®volution des usages et des besoins va donc provoquer une 

réduction de la couverture efficace.  

 
Les particuliers sont de plus en plus sensibles au confort de leur accès. Ils comparent lôacc¯s au travail et ¨ 

la maison, mais aussi leur accès avec celui du voisin, etc. La qualit® de lôacc¯s Internet est un crit¯re 
important de choix dôimplantation et certains foyers h®sitent d®sormais ¨ sôinstaller dans les zones mal 

desservies. 
 

Plus de quatre Français équipés sur dix se plaignent de la lenteur de leur connexion10. M°me si lôacc¯s au 

                                                
10 CREDOC, Conditions de vie et aspiration des Français, décembre 2010. 
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haut débit est désormais très répandu, 44 % des personnes équipées affirment avoir assez souvent, voire 

très souvent, lôimpression que leur connexion nôest pas assez rapide. La critique semble inversement 
proportionnelle à la taille de lôagglom®ration de r®sidence : les ruraux se plaignent davantage que les 

citadins (52 % contre 41 % à Paris ou 38 % dans les grandes agglomérations régionales) 11. 

 
Pour les entreprises, lôenjeu est économique et la lenteur du débit est un frein majeur ¨ lôarriv®e de 

nouvelles entreprises. Lôindisponibilit® dôacc¯s de qualit® ¨ un prix raisonnable r®duit le potentiel de 
d®veloppement des entreprises des secteurs traditionnels et de celui de lôInternet et lôattrait ®conomique de 

la région. 

 
Enfin, une seconde fracture num®rique li®e ¨ lôapparition de zones couvertes en fibre optique appara´t d®j¨. 

Les opérateurs privés ont en effet démarré les déploiements il y a plusieurs années dans les grandes villes 
françaises et ont annoncé en 2011 la couverture en fibre optique dans les 10 ans de 3 600 communes 

supplémentaires, principalement les communes en agglomération. Les territoires sans initiative privée ni 

publique vont être durablement (au moins jusquôen 2020) privés de réseaux de fibre optique. Lôabsence de 
réseau neutre, performant et attractif pénalise également la dynamique concurrentielle aux dépends des 

usagers particuliers mais surtout professionnels. 
 

 
 
Les collectivités doivent être attentives à cette fracture car les technologies de lôinformation et de la 

communication (TIC) portent des enjeux de croissance économique majeurs. En France, la filière des 

m®tiers de lôInternet repr®sentait 3,2 % du produit int®rieur brut franais en 2009, taux sup®rieur aux 
secteurs énergétiques et agricoles, avec une perspective de d®passer les 5 % dôici 2015, se rapprochant 

ainsi de lôindustrie automobile. Il a ®galement ®t® d®montr® quôun euro investi par une PME dans les 
technologies Internet rapportait deux euros de marge opérationnelle. Internet améliore ainsi la p erformance 

économique des entreprises françaises12. 
 

                                                
11 Ibid. 
12 Rapport McKinsey sur « Lõimpact dõInternet sur lõ®conomie franaise » ð 2010. 
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Figure 5 : Impact des TIC dans lô®conomie. 

*£valuation de lôimpact micro-économique des RIP, CDC, novembre 2009 
** RIP = r®seau dôinitiative publique 

 

Les usages numériques sont également en nette progression dans le domaine de la téléphonie mobile, ainsi 
que lô®quipement des franais en smartphone. 

 
Suivant la même logique que dans lôInternet fixe, les besoins de débit mobile vont croissants du fait de la 

pénétration rapide de ces terminaux qui permettent les connexions de données et qui démultiplient les 

usages en mobilité au-delà de la simple conversation téléphonique :  
¶ navigation sur Internet  

¶ t®l®chargement dôapplications 

¶ envoi de MMS (SMS avec contenu image ou vidéo) 

¶ télévision et téléchargement vid®oé 

 

3.2  Diagnostic des besoins en Limousin  
 

3.2.1 Expression des communaut®s dôusage 
 

Les besoins exprim®s par les communaut®s dôusage en Limousin (chambres consulaires, associations 

professionnelles, conseils généraux, conseil régional, santé, enseignement, sécurité) ont été recueillis par 
entretiens dôavril ¨ d®cembre 2011 (voir liste en annexe 7.1). Cette consultation a mis en évidence un besoin 

immédiat et fort de bon débit garanti et accessible à tous. Il ap paraît également que la disparité des offres 
dôacc¯s et de leur qualité les rend peu lisibles et exacerbe les frustrations. 

 

Les repr®sentants des acteurs de lô®conomie ont exprimé leurs difficultés et celles de leurs ressortissants 
face à la question de la disponibilité des accès au haut débit. Les chambres consulaires et surtout les CCI 

ont en effet peu de moyens pour établir le diagnostic des accès de leurs ressortissants, les établissements 
qui ont des besoins se tournant plus volontiers vers les EPCI, les conseils généraux ou la Région. Elles 

voudraient pouvoir disposer de la carte de couverture de leur territoire (DSL, WiMAX, fibre, mobileé) pour 

mieux orienter leurs ressortissants13.  
 

Les PME, artisans et agriculteurs ont de plus besoin dô°tre sensibilisés et formés pour débrider et développer 
les usages numériques14 dont ils peroivent encore mal le potentiel en raison dôune faible culture 

                                                
13 Sources : CCI 19, CRCI, CCI 23, CA 23, CG 19. 
14 Sources : CCI 19, CRCI, Aliptic, CCI 87, CA 23. 
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informatique. Lorsquôelles souhaitent souscrire un abonnement professionnel, les entreprises se retrouvent 

face à une « nébuleuse » dôoffres dôopérateurs et souhaiteraient également être mieux 
accompagnées notamment pour faire jouer la concurrence 15. Enfin, les PME nôont souvent pas la capacit® 

financière de sô®quiper en acc¯s THD (frais dôacc¯s au service et abonnement trop élevés)16.  

 
En ce qui concerne le très haut débit, il apparaît que lôaction de Dorsal et de son délégataire a déjà permis 

ou facilité la connexion de nombreux établissements en Limousin17. De plus, les communaut®s dôusage 
importantes (santé, universit®, lyc®esé) et les grandes entreprises qui ont des besoins particuliers en THD 

se sont organisées pour les satisfaire, souvent au travers de Dorsal18. 

 
Il existe des besoins THD résiduels mais ils sont dispersés sur tout le territoire : 

¶ Collèges à court ou moyen terme selon les départements19 

¶ Établissements sanitaires et médico-sociaux, activités liées à la santé à domicile20 

¶ Lieux de résidence et sites touristiques en haut débit fixe, sans fil et mobile 21 

¶ Agriculteurs, artisans, particuliers, y compris les zones reculées en haut débit et 3G22 

¶ Centres de secours qui souhaiteraient s®curiser physiquement leurs acc¯s et/ou sôinterconnecter ¨ 

Dorsal pour réaliser des économies23 
¶ Besoin généralisé de lignes de qualité professionnelle24. 

 

Le besoin dôune couverture mobile étendue et plus homogène apparaît également au travers de la 
consultation25. 

 

3.2.2 Expression des EPCI 
 

Un questionnaire d®taill® a ®t® soumis ¨ lôensemble des EPCI du Limousin en mai 2011 pour recueillir leur 
diagnostic des accès sur leur territoire et faire le bilan des besoins. Vingt-et-un EPCI et deux communes, 

représentant plus de 65 % de la population Limousine y ont répondu. Les tableaux synthétisant les réponses 

sont reportés en annexe 7.3. 
 

Dans lôensemble, lôoffre dôacc¯s à Internet à haut débit est perçue comme suffisante actuellement mais 
clairement insuffisante à moyen terme. La perception de la qualité de lôoffre dans 10 ans pour les entreprises 

est tr¯s diff®rente selon que lôEPCI est une communaut® dôagglomération ou non : 49 % des premiers la 

considèrent comme pas du tout adaptée contre 86 % pour les seconds. 
 

Les EPCI attendent du SDAN quôil leur garantisse un accès minimum garanti. Cette attente se retrouve dans 
la priorisation des actions à engager dès que possible. Lôexistence dôune couverture minimale de leurs 

territoires en haut débit  entre 2 et 10 Mb/s  est la toute première des priorités et la couverture mobile totale 
arrive en second. La mise en îuvre dôoffres tr¯s haut d®bit pour les ZAE et les sites publics est identifiée 

comme une action à atteindre à moyen terme tout comme la généralisation du dégroupage et la couverture 

totale en TNT. Lôexistence dôune offre tr¯s haut d®bit sup®rieure ¨ 50 Mb/s appara´t ¨ ce stade comme 
moins importante.  

 
Les cibles à viser en priorité pour le THD sont les principales entreprises et les sites publics, selon les EPCI 

qui ont répondu. Les horizons de temps proposés par les EPCI sont très dispersés mais confirment les 

entreprises en première position des priorités. La plupart des EPCI qui ont répondu ont alimenté une liste de 
                                                
15 Sources : CCI 19, CCI 23. 
16 Sources : CCI 87, CCI 19. 
17 Sources : SDIS 23, CCI 19, CRCI, CG 23, CG 19, CA 19, Aliptic. 
18 Sources : CCI 19, CRCI, CR Limousin, Autonomõlab, Aliptic, Universit®. 
19 Sources : CG 19, CG 23. 
20 Sources : ARS/Epsilim, Elopsys. 
21 Sources : CRT, CG 19. 
22 Sources : CG 19, CMA, CA 23. 
23 Sources : SDIS 87, SDIS 23. 
24 Source : Université. 
25 Sources : ARS/Epsilim, Elopsys, CG 23, CG 19, CA 23. 
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plus dôune centaine de sites professionnels privés et publics ayant des besoins THD (voir en annexe 7.4). 

 
Les EPCI qui ont r®pondu sont globalement actifs dans lôam®nagement numérique et sont souvent 

propriétaires de fourreaux en attente  quôil serait intéressant de recenser. 

 
En ce qui concerne la mise en îuvre, les EPCI qui ont répondu consid¯rent ¨ lôunanimit® que lôinitiative 

publique est indispensable pour compl®ter lôinitiative privée. Ils  estiment quôil incombe à Dorsal et à la 
Région de prendre en charge les études et les déploiements des réseaux THD, les autres collectivités jouant 

davantage un rôle de facilitateur . 

 
Treize EPCI (~170 000 habitants) se disent prêts à co financer une pré-étude de déploiement de réseaux 

THD sur leurs territoires26 et la majorité des EPCI qui ont répondu se disent prêts à participer au 
financement du déploiement de la fibre optique à domicile ( FttH) selon des modalités qui restent à définir . 

Selon leurs déclarations, le cofinancement consenti par les EPCI qui ont répondu au questionnaire 

correspondrait ¨ environ 15 Mú, soit moins de 3 % du montant total restant à la charge des collectivités 
limousines dans le projet développé au chapitre 5.327. Les EPCI ont néanmoins conditionné leur 

cofinancement ¨ un certain nombre dôexigences au premier rang desquelles est la couverture intégrale du 
territoire de lôEPCI. Conformément au projet détaillé en section 5.3.5, la couverture intégrale de chaque 

EPCI en FttH ne devrait pas être assurée en une seule fois, mais par paliers. En revanche, le projet limousin 
concernera bien la totalité de ces territoires dès 2016, garantissant par diverses technologies, un débit 

minimal de 5 Mb/s pour tous.  

                                                
26 La question était : « Seriez-vous intéressé pour cofinancer une pré-®tude de d®ploiement dõun r®seau de desserte optique ¨ tr¯s haut d®bit sur le 
territoire de lõEPCI ? Cette ®tude permettrait dõenvisager un d®ploiement du FTTH en priorit® sur le territoire de lõEPCI. Il faut pr®voir un co¾t 
dõ®tude dõenviron 1 ûHT par foyer, valeur ¨ pr®ciser ult®rieurement. Votre r®ponse ne vaut pas engagement mais permet dõidentifier votre int®r°t de 
principe. » 
27 Le co¾t du projet limousin est ®valu® ¨ 584 Mû net des recettes et des subventions de lõ£tat (voir en section 5.3.5). 
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4.  ÉTAT DES LIEUX ET PERSPECTIVES DE LôOFFRE DE DÉBIT DANS LE LIMOUSIN  

4.1  Contexte territorial  
 

La région Limousin est la moins peuplée et la moins dense des régions françaises hors Corse. Seules sept 
communes limousines ont plus de 10 000 habitants28. 

 

 
Classement des régions de France par densité de population décroissante  (source : INSEE). 

 

Cette faible densit® a notamment pour cons®quences une difficult® dôacc¯s de nombreux Limousins aux 
services publics et marchands (« le Limousin rural doit composer avec un temps dôacc¯s sup®rieur, compte 
tenu de la faible densité de population  »29) et des coûts prévisibles de déploiement du FttH plus importants 

que ceux en territoires plus denses. 
 

Le SRADDT30 « Générations 2027 » élaboré en 2007 fixe des objectifs et une vision dans lesquels le SDAN 
devrait sôinscrire. Il vise notamment :  

¶ « lôacc¯s aux services publics ou dôint®r°ts g®n®raux : r®seau de p¹les structurants bien ®quip®s, 

irriguant le territoire rural, infrastructure de  sant®, de formation, (é) 
¶ la politique volontariste dôaccueil qui joue sur les atouts du territoire pour prospecter de nouveaux 

actifs (et) renforcer durablement le regain démographique : de nouvelles populations contribuent au 

renouvellement de la main dôîuvre et appuient le dynamisme des territoires (é) 

¶ parall¯lement une politique de ma´trise de la dispersion de lôhabitat » 

 
Il appelle ¨ un renforcement de lôattraction territoriale et ¨ ç une forte implication des citoyens dans la vie 

publique, notamment par les nouveaux moyens offerts par les TIC [technologies de lôinformation et de la 
communication] ».  

 

Il fixe enfin lôobjectif ç de diviser par 4 les ®missions de gaz ¨ effet de serre, dôici 2050 ». Le 
désenclavement du territoire par les TIC constitue ainsi un enjeu important pour répondre aux objectifs du 

SRADDT, notamment par la réduction des transports (environ 14 % des émissions de GES au niveau 
mondial) grâce au développement du télétravail et du téléachat . Un travail spécifique de modélisation à 

lô®chelle r®gionale permettrait dô®valuer lôimpact du d®veloppement des r®seaux TIC sur les ®missions de gaz 
à effet de serre.  

                                                
28 Limoges, Panazol et Saint-Junien en Haute-Vienne, Brive, Tulle et Ussel en Corrèze et Guéret dans la Creuse. 
29 Les caract®ristiques de lõ®conomie limousine, site web du Conseil régional. 
30 SRADDT : schéma régional d'aménagement et de développement durable du territoire. 
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Par ailleurs, le SDAN prolonge naturellement les analyses du Schéma directeur usages et services dans les 
TIC (SDUS) en Limousin. Initi® par la R®gion et le SGAR et r®alis® en 2008 ¨ 2009 avec lôIDATE, il fixe 

comme objectif de proposer un cadre dôintervention publique permettant dôaccompagner le d®veloppement 

rapide des technologies et des services. Il définit qua torze orientations : 
¶ Développer les TICE au sein des établissements scolaires du Limousin 

¶ Développer les TIC au sein de l'enseignement supérieur 

¶ Déployer une offre d'administration électronique mutualisée  

¶ Favoriser le maintien à domicile des personnes âgées par les TIC 

¶ Développer un datacenter régional mutualisé 

¶ Développer la télésanté et les applications de télémédecine 

¶ Bâtir une offre régionale structurée de FOAD  

¶ Structurer et mutualiser l'information géographique régionale  

¶ Accompagner le développement de lôe-tourisme 

¶ Favoriser l'usage des TIC respectueux de l'environnement 

¶ Assurer l'appropriation des TIC pour les publics professionnels  

¶ Appuyer le développement des acteurs de l'innovation TIC 

¶ Favoriser l'usage des TIC dans le milieu culturel 

¶ Pérenniser un réseau assurant l'appropriation des TIC à destination du grand public . 

 

Entre autres analyses, le SDUS souligne lôimpact positif de Dorsal sur le d®groupage et identifie comme un 
risque : 

¶ lôabsence de visibilit® sur le d®ploiement du tr¯s haut d®bit 

¶ Lôabsence de strat®gie territoriale voire régionale en ce qui concerne le raccordement des ZAE et des 

bâtiments publics 
¶ Lôabsence dô®tat des lieux sp®cifique directement r®utilisables dans le SDAN du Limousin. 

 

Le SDUS a d®bouch® sur la r®daction dôun document de mise en îuvre permettant le cadrage du soutien 

régional aux projets de développement des usages et des services. 
 

 

4.2  Offres actuelles et prévisibles en  haut débit fixe et mobile  

 

4.2.1 ADSL 

1) Réseau téléphonique 

 
Le réseau téléphonique de France Télécom est composé en Limousin de 358 nîuds de r®partition dôabonn®s 

(NRA) et près de 1 300 sous-répartiteurs (SR) qui adressent plus de 400 000 lignes.  
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Département  NRA SR Lignes  

Corrèze 130 465 137 442 

Creuse 111 295 72 377 

Haute-Vienne 117 506 193 175 

Limousin  358  1 266  402 994   

Figure 6 : Zones et taille des NRA limousins.  

2) Intensité concurrentielle  
 

Le dégroupage donne la possibilité à dôautres op®rateurs que lôop®rateur historique de disposer de leurs 
propres équipements actifs dans les centraux téléphoniques et donc de fournir leurs propres offres de 

services. 

 
Cette intensité concurrentielle a également des répercussions sur le niveau de services accessibles car seules 

les zones d®group®es sont ®ligibles ¨ la fourniture dôoffres triple play qui combinent les services Internet, 
télévision et téléphonie. Dans les zones non dégroupées seules des offres dites double play sont disponibles 

(Internet et téléphone) et à un tarif plus élevé que les offres triple play dans les zones dégroupées. 
 

Pour les entreprises, le d®groupage permet ®galement de faire jouer la concurrence et lôon observe des tarifs 

usuellement inf®rieurs de 30 % en zone d®group®e gr©ce ¨ la pr®sence dôop®rateurs de niche qui 
dynamisent le marché. 

 
Dans le Limousin, en dépit du fort taux de ruralité,  le taux de dégroupage est proche de la moyenne 

nationale qui se situe aux alentours de 70% (ARCEP) grâce à Axione Limousin. Au moins trois opérateurs 

sont présents sur la plupart des NRA dégroupés. 
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Département  
NRA 

dégroupé  
Taux de lignes 

dégroupé es 

Corrèze 44 76 % 

Creuse 17 46 % 

Haute-Vienne 46 81 % 

Limousin  107  73 %   

Figure 7 : Nombre dôop®rateurs pr®sents au NRA. Source : Données FT ï 2011. 

 

3) Fourniture dôacc¯s ADSL 

 

La densité du réseau de France Télécom en fait le premier r®seau pourvoyeur dôacc¯s Internet via la 
technologie ADSL. Comme cela a ®t® indiqu® plus haut, lôADSL pr®sente le d®savantage de fournir un d®bit 

décroissant avec la longueur des lignes entre lôabonn® et le NRA. Ainsi, selon la position g®ographique de 
lôabonn®, son d®bit pourra °tre satisfaisant (en ville ou en centre bourg par exemple), insuffisant voire nul 

(en hameau isolé ou en bout de ligne).  
 

Les données fournies par France Télécom sur ses réseaux et par la DGI-DREAL dans les trois départements 

du Limousin permettent dôeffectuer un diagnostic pr®cis de la couverture DSL. 
 

Dôune part, le taux de pénétration du DSL sur ligne éligible est de 60 % environ sur la région et semble 
varier en fonction du caractère urbain ou rural des territoires  (Figure 8). Les ®carts pourraient sôexpliquer 

par :  

¶ la qualité du DSL 

¶ le taux de résidences secondaires 

¶ la proportion de personnes âgées, qui sont en moyenne moins équipées. 

 




































































































